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Malgré le grand nombre de victimes passées et présentes, les crimes contre l’humanité ne font
toujours pas l’objet d’une convention internationale globale et universelle. En vue de combler cette
lacune, en juillet 2017, la Commission de droit international a adopté en première lecture un projet de
convention sur la prévention et la répression des crimes contre l’humanité. Ce projet a été transmis
aux États et aux organisations internationales pour commentaires avant le 1er décembre 2018.  Enfin
une convention sur les crimes contre l’humanité ?

Pourquoi une convention sur les crimes contre l’humanité ?

Dès 1899, apparaît la notion de « lois de l’humanité »1. Toutefois, ce n’est qu’à l’issue de la deuxième
guerre mondiale en 1945, dans le statut du Tribunal militaire de Nuremberg établi par la Charte de
Londres, qu’est introduit le « crime contre l’humanité ». Les crimes contre l’humanité ont cette
particularité qu’ils s’attaquent non pas uniquement à la victime directe mais à l’humanité toute entière.
La victime est l’humanité. Pourtant, ces crimes atroces, malgré les innombrables victimes, ont été
fréquents dans l’histoire. Ils le sont toujours de nos jours.



Les crimes contre l’humanité peuvent être commis en temps de paix contrairement aux crimes de
guerre. Ils ne ciblent pas forcément un groupe national, ethnique, racial ou religieux en particulier,
contrairement au crime de génocide. Alors que les crimes de guerre sont traités dans les Conventions
de Genève de 1949 et que le crime de génocide est traité dans la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide, il n’existe pas encore de convention globale et universelle traitant
des crimes contre l’humanité. Il y a bien une Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et
des crimes contre l’humanité mais elle se limite essentiellement à empêcher que les règles de droit
interne sur la prescription fassent obstacle à la répression des auteurs des crimes internationaux les
plus graves, dont les crimes contre l’humanité. Certaines conventions traitent d’actes qui, dans
certaines circonstances, peuvent constituer des crimes contre l’humanité. Ainsi en est-il de la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et de la 
Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées.
Cependant, la gravité particulière du crime contre l’humanité n’y est pas reflétée.

Il existe donc une véritable lacune dans la lutte contre l’impunité en matière de crimes contre
l’humanité. Une convention pour la prévention et la répression des crimes contre l’humanité viendrait
combler cette lacune. Elle compléterait le cadre juridique existant en matière de droit pénal
international. Il a été suggéré que la nouvelle convention couvre également les crimes de guerre et
crimes de génocide, les conventions traitant de ces deux derniers crimes étant incomplètes,
notamment en regard de l’entraide judiciaire, ou partiellement obsolètes. La Commission de droit
international (CDI) a décidé que les crimes contre l’humanité sont des crimes si graves qu’il convient
de leur consacrer une convention spécifique, attirant ainsi l’attention sur la lutte contre l’impunité pour
ces crimes.

Historique du projet de convention

En 2008, un groupe d’experts reconnus, sous l’égide de la Whitney R. Harris World Law Institute de la
Washington University, School of Law, a lancé la Crimes against humanity initiative2 afin d’étudier le
besoin d’une convention globale sur la prévention et la répression des crimes contre l’humanité,
analyser les éléments requis d’une telle convention et élaborer un projet de convention. Ces questions
sont traitées dans « Forging a Convention for Crimes against Humanity » d’abord publié en 2011 et
une ébauche de convention y est présentée3.

Il fallait ensuite faire avancer le projet. M. Sean D. Murphy, professeur à la Washington University,
School of Law, élu membre de la CDI en 2012, a proposé que le sujet « crimes contre l’humanité »
soit inscrit au programme de travail de la CDI. Ainsi, en 2014, la CDI a inscrit ce sujet à son
programme de travail, a décidé d’aller de l’avant avec l’élaboration d’une nouvelle convention et a
nommé M. Murphy Rapporteur spécial pour ce projet4. L‘Assemblée générale des Nations Unies a
pris note de cette décision5.

Trois excellents rapports ont été présentés par le Rapporteur spécial à la CDI, respectivement en
20156, 20167 et 20178. Le premier rapport traite notamment des avantages potentiels d’une nouvelle
convention ; de l’historique de l’émergence de la notion de crimes contre l’humanité et de sa



définition ; du lien entre une nouvelle convention et d’autres traités, tel que le Statut de Rome de la
Cour pénale internationale (Statut de Rome) ; des nombreuses conventions existantes pouvant servir
de modèle. Chaque rapport analyse un certain nombre d’éléments essentiels à inclure dans la
nouvelle convention et formule des projets d’article. Pour chaque projet d’article, les rapports étudient
les conventions existantes ayant inspiré le projet et la jurisprudence pertinente des tribunaux
internationaux ou mixtes.

Après discussion, en 2015, 2016 et 2017, de chacun des rapports du Rapporteur spécial ainsi que
l’examen des rapports de son Comité de rédaction sur la formulation des projets d’article, la CDI a
adopté en première lecture, en juillet 2017, l’ensemble des projets d’article sur les crimes contre
l’humanité assortis de ses commentaires. Le texte de ces projets d’article, soit un préambule, 15
articles et une annexe portant sur l’entraide judiciaire, est reproduit dans le rapport de la CDI à
l’Assemblée générale des Nations Unies9, laquelle s’est félicitée du travail accompli par la CDI et a
noté l’adoption en première lecture de l’ensemble des projets d’article sur les crimes contre l’humanité
10. La CDI a décidé de transmettre les projets d’article aux gouvernements et aux organisations
internationales pour commentaires et observations au plus tard le 1er décembre 2018.

Contenu du projet de convention

Le projet de convention traite des éléments suivants :

Préambule
Article 1 : Champ d’application
Article 2 : Obligation de prévention et de répression des crimes
Article 3 : Définition des crimes contre l’humanité
Article 4 : Obligation de prévention
Article 5 : Non-refoulement
Article 6 : Incrimination en droit interne
Article 7 : Etablissement de la compétence nationale
Article 8 : Enquête
Article 9 : Mesures préliminaires lorsque l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur le territoire
Article 10 : Aut dedere aut judicare
Article 11 : Traitement équitable de l’auteur présumé de l’infraction
Article 12 : Victimes, témoins et autres personnes
Article 13 : Extradition
Article 14 : Entraide judiciaire
Article 15 : Règlement des différends
Annexe : Entraide judiciaire

Généralement, les projets d’article de la convention reprennent ou s’inspirent de conventions, le plus
souvent déjà largement acceptées par les États11. Cette approche permet d’assurer la compatibilité
des projets d’article avec les règles existantes et devrait faciliter les négociations entre États sur le
texte d’une nouvelle convention. L’exemple le plus important est celui de la définition de « crime



contre l’humanité ». Cette définition reprend, sous réserve de quelques modifications rédactionnelles
pour tenir compte de la différence de contexte, la définition de « crime contre l’humanité » à l’article 7
du Statut de Rome.

Quelques aspects du projet de convention à souligner

Le troisième paragraphe du projet de préambule énonce ce qui suit : « Reconnaissant en outre que
l’interdiction des crimes contre l’humanité constitue une norme impérative du droit international
général (jus cogens) ». La CDI avait précédemment tiré cette conclusion dans des travaux antérieurs
12. Dans ses commentaires, la CDI rappelle que la Cour internationale de Justice, dans l’arrêt 
Questions relatives à l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal)13, a conclu que
« l’interdiction de la torture relève du droit international coutumier et elle a acquis le caractère de
norme impérative (jus cogens) ». A fortiori, l’interdiction des crimes contre l’humanité devrait aussi
avoir le caractère de jus cogens. Le projet de convention a le mérite de l’affirmer clairement, ce qui
risque de rencontrer l’opposition de quelques États.

Le projet d’article 6 traite de l’incrimination des crimes contre l’humanité en droit interne. Cette
disposition est cruciale pour l’efficacité d’une future convention tant au niveau de la prévention, l’un
des objectifs essentiels du projet de convention, qu’au niveau de la répression. On ne saurait trop
insister sur l’importance, pour la lutte contre l’impunité, que les États se dotent d’une législation pénale
incriminant les crimes contre l’humanité et établissant les chefs de compétence appropriés. La
répression des crimes contre l’humanité est d’abord de la responsabilité des États. Tel est d’ailleurs le
fondement du principe de complémentarité de la Cour pénale internationale. En l’absence de
législation adéquate, il est impossible de traduire l’auteur présumé devant les tribunaux nationaux et
de faire jouer les dispositions sur l’entraide et l’extradition14. Sur ce dernier point, il importe que la
législation nationale reprenne la définition de « crime contre l’humanité » du projet de convention. Des
divergences dans la définition incorporée en droit interne pourraient avoir comme effet d’entraver la
coopération interétatique et laisser un vide juridique ouvrant la voie à l’impunité. L’incrimination des
actes comme la torture et les disparitions forcées est insuffisante considérant qu’elle ne prend pas en
compte la gravité des crimes contre l’humanité.

Une étude de 201315, fondée sur des études antérieures, montre que seulement un peu plus de la
moitié des États ont adopté une législation réprimant les crimes contre l’humanité (avec une définition
variable) et qu’un nombre important d’États parties au Statut de Rome n’ont toujours pas adopté une
telle législation nationale.

Un aspect du projet de convention particulièrement intéressant est la responsabilité des personnes
morales. Le paragraphe 8 du projet d’article 6 ne contient pas l’obligation pour les États d’établir une
telle responsabilité mais le texte renvoie au droit interne de l’Etat et à son appréciation : « Sous
réserve des dispositions de son droit interne, tout Etat prend, s’il y a lieu », les mesures pour établir la
responsabilité des personnes morales pour les crimes contre l’humanité. Cette responsabilité peut
être pénale, civile ou administrative selon « les principes juridiques » de l’État. Cette formulation large
laisse une très grande discrétion à l’État et renvoie au droit interne pour ce qui est de la définition de



« personne morale ».

Les statuts des juridictions pénales internationales, y compris le Statut de Rome, sont muets sur la
question. Cependant, la responsabilité pénale des personnes morales n’est pas inconnue dans le droit
international. Elle est établie dans certains traités internationaux, tel que la Convention internationale
sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid16 et le Protocole facultatif à la Convention
relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la
pornographie mettant en scène des enfants17. La notion de responsabilité de la personne morale
n’est pas non plus inconnue dans les traités portant sur l’incrimination d’infractions, tel que la 
Convention des Nations Unies contre la corruption18.

La question n’est pas théorique comme le montre la mise en examen, en juin dernier en France, de
l’entreprise Lafarge pour complicité de crimes contre l’humanité aux termes de l’article 212-1 du Code
pénal relatif aux crimes contre l’humanité19. Il est allégué qu’afin de pouvoir maintenir ses activités
commerciales en Syrie, l’entreprise Lafarge aurait versé, via une filiale, à des groupes armés, dont le
groupe état islamique, une somme de plus de 10 millions d’euros. Ce versement correspondrait à une
« taxe » pour la libre circulation des employés et des marchandises. L’entreprise est aussi
soupçonnée d’avoir acheté des matières premières à des fournisseurs proches du groupe état
islamique. S’ajoutent des soupçons de vente de ciment au groupe état islamique. La seule mise en
examen dans cette affaire mérite d’être soulignée.

A l’instar des conventions plus récentes, le projet de convention reconnaît le droit des victimes à,
notamment, la protection contre les mauvais traitements ou intimidations en raison de toute plainte
déposée ainsi que le droit d’obtenir réparation.

Enfin, il faut aussi attirer l’attention sur quelques aspects absents du projet de convention. Bien que le
paragraphe 5 du projet d’article 6 exclut le moyen de défense tirée de l’exercice d’« une position
officielle », le projet de convention ne traite pas de l’immunité des représentants de l’État. Cette
dernière question fait présentement l’objet de travaux de la CDI. Un autre point absent du projet de
convention est l’interdiction de la peine de mort. Enfin, soulignons que le projet de convention est
muet sur la question des amnisties et des réserves. Ces sujets seront fort probablement discutés par
les États lors d’éventuelles négociations sur une nouvelle convention.

Réaction des États

Les résumés thématiques des débats tenus par la Sixième Commission de l’Assemblée générale
depuis 2013 sur le projet de convention sur les crimes contre l’humanité présentent brièvement les
réactions des États20. En outre, le Whitney R. Harris World Law Institute a préparé une compilation
exhaustive21 des déclarations des États devant la même Commission depuis 2013.

Selon cette compilation, en 2017, plus de 55 États22 se sont exprimés sur l’initiative et le projet de
convention de la CDI. La majorité de ces pays ont accueilli plutôt favorablement les travaux de la CDI
et seuls quelques États ont contesté l’utilité ou l’opportunité d’une convention sur les crimes contre



l’humanité23. Les États qui se sont exprimés sont constitués principalement de l’Europe et de
l’Amérique, de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande. Le Canada n’a pas fait connaître sa position. On
peut le regretter. Un certain nombre de pays asiatiques se sont exprimés mais malheureusement peu
de pays africains24. Une analyse des positions des États sur le projet de convention devra attendre
les commentaires et observations demandés par la CDI avant le 1er décembre 2018.

Un premier commentaire récurrent des États porte sur l’importance d’éviter la fragmentation du droit et
d’éviter tout conflit avec les conventions existantes pertinentes, principalement le Statut de Rome. Le
projet de convention répond adéquatement à cette préoccupation. Ainsi que mentionné plus haut,
généralement, les projets d’article de la convention calquent ou s’inspirent de conventions existantes
largement acceptées par les États. S’agissant du Statut de Rome, le projet de convention reprend
notamment la définition de « crime contre l’humanité » de l’article 7 du Statut, s’appuie sur la
terminologie de l’article 25 du même Statut en regard des modes de participation au crime et calque
l’article 28 du Statuts’agissant de la responsabilité des chefs militaires et autres supérieurs
hiérarchiques. Le projet de convention évite d’entrer en conflit avec le Statut de Rome, tout au
contraire, il le complète et contribue à le renforcer entre autres en exigeant des États qu’ils se donnent
les moyens législatifs permettant de poursuivre les auteurs présumés de crimes contre l’humanité
(principe de complémentarité).

Une inquiétude a été exprimée selon laquelle certains États justifieraient ne pas devenir partie au 
Statut de Rome par le fait d’être partie à la nouvelle convention, préjudiciant ainsi l’universalisation de
ce Statut. L’inquiétude est discutable. Le refus ou la réticence de certains États à devenir, à ce jour,
partie au Statut de Rome tient d’abord à des objections de principe quant à la reconnaissance d’une
juridiction pénale internationale et à une certaine défiance à l’égard de la Cour pénale internationale.
Une convention sur les crimes contre l’humanité devrait avoir peu d’impact sur la position de ces
États. En tout état de cause, la gravité des crimes contre l’humanité et le nombre de ces crimes
commis justifient pleinement que les États leur portent une attention particulière par la voie d’une
convention spécifique.

Un deuxième commentaire exprimé par plusieurs États avait trait à l’opportunité du projet de
convention sur les crimes contre l’humanité en raison de l’initiative en cours portant sur une
convention internationale relative à l’entraide judiciaire et l’extradition. Cette convention viserait non
seulement les crimes contre l’humanité mais également les crimes de guerre et le crime de génocide.
L’initiative est menée par un groupe de six États (Pays-Bas, Argentine, Belgique, Mongolie, Sénégal
et Slovénie) qui a déjà obtenu le soutien de plus de 50 autres États. Cette initiative origine de la
constatation que le cadre juridique en matière d’entraide judiciaire et d’extradition est incomplet ou
obsolète et qu’il importe de combler cette lacune afin de combattre l’impunité pour les crimes les plus
atroces. En 2017, devant la Sixième Commission des Nations Unies, plusieurs États, dont quelques
États à l’origine de l’initiative, ont déclaré que les deux initiatives sont complémentaires, peuvent
coexister et se développer côte à côte25. Le projet de convention sur la prévention et la répression
des crimes contre l’humanité garde toute sa pertinence d’autant plus qu’il contient en outre des
dispositions portant sur la prévention, l’obligation d’incriminer les crimes contre l’humanité dans le



droit interne, l’obligation d’enquêter, l’obligation de soumettre une affaire à ses autorités de poursuite,
les droits des victimes et un mécanisme de règlement des différends.

Autres réactions

Plusieurs académiques et praticiens reconnus en droit pénal international soutiennent le projet de
convention, notamment feu Cherif Bassiouni, ainsi que des procureurs de différentes juridictions
pénales internationales.

De même, de nombreuses organisations non gouvernementales appuient le projet de convention.
Amnesty International a été très active, notamment en publiant des commentaires sur les rapports du
Rapporteur spécial et en faisant plusieurs recommandations26. Cette organisation déplore
particulièrement l’absence d’interdiction des amnisties, des procès devant les tribunaux militaires et
des réserves à la convention.

Conclusion

L’incertitude quant à la définition de « crime contre l’humanité » a possiblement nui à l’élaboration,
dans le passé, d’une convention sur la prévention et la répression de ces crimes. Le nombre d’États
parties (123) au Statut de Rome permet de conclure que la définition de « crime contre l’humanité » à
son article 7 est largement acceptée. Il appartient maintenant aux États de décider si la lacune
actuelle en regard de la prévention et de la répression des crimes contre l’humanité sera comblée. Ne
pas donner suite au projet de convention serait envoyer un signal préjudiciable à la lutte contre
l’impunité. Le nombre significatif d’États ayant déjà apporté leur soutien au projet de convention est
encourageant. Avec l’implication de la société civile, une dynamique porteuse d’espoir pourrait être
créée. Les commentaires et observations que les États ont été invités à remettre à la CDI avant le 1er

 décembre 2018 révéleront si cet optimisme est bien fondé.

Comme cela a été le cas pour plusieurs conventions internationales récentes, l’implication de la
société civile sera de toute première importance. Amnesty International a annoncé un examen
complet du projet de convention en 2018. La société civile se mobilise et est déjà en action.

Prière de citer cet article comme suit : Johanne Levasseur, « Enfin une convention pour la prévention
et la répression des crimes contre l’humanité? » (2018) 2 PKI Global Just J 25.
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